
     

202 3  DSOL  6  :  Subvention  d’investissem e n t  (100  000  euros)  et
convention  pluriannu elle  avec  l’associa t ion  ASEI  –  Agir,  Soigner ,
Éduque r ,  Insére r ,  pour  l'aména g e m e n t  et  la  mise  aux  normes  du
Foyer  de  Vie  Odéon  (6 e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

L’association  ASEI  –  Agir,  Soigner ,  Éduque r ,  Insére r  a  pour  objet
l'accompa g n e m e n t ,  l'éduca tion,  l’inser tion  des  personnes  en  situation  de
handicap  et  des  personne s  dépenda n t e s  et  fragilisées  ;  elle  gère  107
établissem e n t s  et  services  sanitai re s  et  médico- sociaux.
A Paris,  elle  accueille  des  personne s  en  situat ion  de  handicap  au  sein  des
structu r e s  suivante s  :

 le  Centre  d’Accueil  de  Jour  ASEI  Résolux,
 le  foyer  Saint  Germain  - Saint  Jacques,  le  Foyer  les  Pléiades ,
 l’EME  du  Luxembourg ,   
 le  SESSAD  du  Louvre,
 le  Service  de  Soins  Infirmier s  à  Domicile  VAD.

Le  foyer  d’héberge m e n t  Saint  Germain,  situé  au  2  rue  Félibien  dans  le  6e
arrondisse m e n t ,  accompa gn e  23  adultes  en  situation  d’handicap,  âgés  de
20  à  60  ans,  qui  exercen t  une  activité  professionnelle  majoritai rem e n t  en
ESAT.  Une  équipe  de  professionnels  accompa g n e  ces  adultes  dans  leur
projet  individuel  365  jours  par  an,  en  complém en t  de  l’ESAT,  de  17  h  à  9
h  les  jours  de  travail,  24  h/24,  pendan t  les  week- ends,  vacances  et  jours
fériés.  Le  foyer  est  installé  dans  des  locaux  loués  à  la  RIVP.  

Dans  le  c adre  du  dispositif  de  log e m e nt  acco mpa g n é,  l’ASEI a  s o u haité
transform er  5  plac e s  du  foyer  d’héb erg e m e nt  e n  5  plac e s  d’unité  foyer
de  vie  pour  u n  public  vieillis sant  ou  e n  perte  d’autono mi e,  relevant
initiale m e nt  du  foyer  d’héb erg e m e nt  m ai s  pour  lequ el  u n e  activité
profe s sion n elle  n’e st  plus  pos sible. 

Ces  places  se  situeron t  au  sein  du  foyer  Saint  Germain  sous  la
dénomina t ion  de  Foyer  de  Vie  Odéon.  4,45  ETP  de  professionnels
assure ron t  l’accompag n e m e n t  de  ces  personnes  en  situation  de  handicap
vieillissan te s .
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Cette  évolution  du  public  ent raine  une  évolution  de  l’agréme n t  et
engend r e  un  change m e n t  de  classification  du  bâtimen t ,  et  nécessi t e  donc
une  mise  en  conformité  des  installations  du  Système  de  Sécuri t é
Incendie.  Il  est  égaleme n t  nécessai r e  de  revoir  la  répar t i t ion  des  espaces
dans  les  salles  de  bains  pour  les  rendre  accessibles  aux  Personne s  à
Mobilité  Réduite .

L’association  ASEI  sollicite  un  financem e n t  de  100  000  €  pour
l'aména g e m e n t  et  la  mise  aux  normes  du  nouveau  Foyer  de  Vie  Odéon  de
5  places.  

Une  convention  pluriannu elle  précise  les  modalités  de  fixation  de  la
participat ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  pour  ce  projet.
 
Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  m’autorise r  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’investisse m e n t  pour  l’att ribu tion  d’une  subvention
d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  100  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

       

                                                                                La  Maire  de  Paris
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